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Présences : 

 

Membres du Conseil : 

André Lavoie 

Danny Pineault  

Nicolas Carrier  

Patrick Vallerand  

Pierre Germain 

Sébastien Quesnel-Nault 

Steeve Lamontagne 

Stephan Doré / Ex officio 

 

Absences membres CA : 

Eric Petit 

 

Non-membres / autres 

présences : 

Isabelle Buisson, Coordonnatrice  

AEÉCQ 

 

 

 

 

 

 

Présences et Procurations : 

23 membres votants présents 

33 procurations en main :  

Total de 56 voix pour le vote 

 

Autres Membres en règle: 

Berchmans Robichaud 

Bernard Mercier 

Éric Savard 

Frédéric Boisvert 

Gabriel Boucher 

Hervé Couture 

Jérôme Tremblay 

Marc-André Croteau 

Michel Cournoyer 

Nayelli Rivero Carreno 

Patrick Blanchet 

Pierre Beauchamp 

Sean Boyer 

Sylvain Bittner-Lamy 

Thérèse Normandeau 

 

 

Membres non-votants : 

Gabriel Brochu 

Matthew Coderre 

Yinnu Deng 

Dominic Rowley 
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Ouverture de l’assemblée et mot du président 

L’assemblée est ouverte à 17h20. M. Patrick Vallerand débute par le mot de bienvenue et 

présente le CE et le CA.  

 

M. Patrick Vallerand fait le résumé des activités de l’association depuis la dernière assemblée 

générale et remercie les membres du CA pour le travail accompli.   

 

• Patrick Vallerand, président 

• Steeve Lamontagne, vice-président 

• Sébastien Quesnel-Nault, trésorier 

• André Lavoie, secrétaire 

• Danny Pineault 

• Eric Petit 

• Frédéric Boisvert 

• Gabriel Boucher 

• Nicolas Carrier 

• Pierre Germain 

• Stephan Doré (ex officio) 

• Gabriel Brochu (siège étudiant) 

• Isabelle Buisson (coordonnatrice) 

 

Vision 

Être un incontournable comme spécialiste des coûts dans l'industrie de la construction. 

  

Mission 

Faire reconnaître professionnellement les spécialistes des coûts par : 

L'encadrement déontologique de la pratique; 

La certification du niveau de compétence de ses membres; 

La diffusion des meilleures pratiques; 

L'obtention d'un titre réservé aux spécialistes des coûts. 

 

Objectifs 

Promouvoir et faire connaître le statut professionnel des estimateurs et des économistes de la 

construction au niveau provincial; 

Établir et maintenir un haut degré de compétence professionnelle et d'intégrité; 

Veiller à ce que les membres de l'association respectent le code de déontologie; 

Servir d'intermédiaire dans les échanges de connaissances en matière d'économie de la 

construction afin de promouvoir l'avancement de la profession en collaboration avec les autres 

organismes et professionnels œuvrant dans l'industrie de la construction. 

 

Constatation des présences 

Le secrétaire informe les membres qu’en vertu de nos règlements, le « quorum » est atteint si 

10% des membres en règle sont présents ou ont fait parvenir leur procuration dans les délais 

prescrits ; soit 132 membres X 10% = 13 membres. 

 

La présence de 23 membres en règle ayant droit de vote est consignée dans le livre des présences 

et 33 procurations en bonne et due forme sont parvenues au bureau du secrétaire. Le « quorum » 

est donc atteint à 56 et l’assemblée est déclarée légale. 

 

Adoption de l’ordre du jour  

Sur proposition de Gabriel Boucher, appuyée par Nicolas Carrier, l’ordre du jour est adopté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ.  

 

Adoption des minutes de l’AGA du 28 mai 2024 (révisée) 

Sur proposition de Sylvain Bittner-Lamy, appuyée par Michel Cournoyer, les minutes de la 51e 

assemblée générale annuelle sont acceptées. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

P. Vallerand 
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Rapport du secrétaire 

Le secrétaire fait état des activités du CA et du CE au cours de l’année fiscale se terminant le 31 

décembre 2024. Le rapport est présenté par PowerPoint et sera annexé (en format papier) au 

présent procès-verbal. 

 

-Total de 10 membres du CA, mais 2 démissions en cours de mandat, 4 membres du CE, 1 

membre Ex officio (Stephan Doré) et 1 membre au siège étudiant (Gabriel Brochu). 

-Participation du CA : total de 9 (spéciales et/ou régulières). 

-Participation du CE : total de 6 réunions et des sessions de travail. 

 

Membres en règle 2024 (au 31 décembre 2024) 

Membres certifiés Économistes : 68 

Membres certifiés Estimateurs : 62 + 1 (génie civil) 

Membres associés : 130 

Membres étudiants : 64 

Membres retraités : 4 

Membres : 329 

 

Membres en règle 2023 

Membres certifiés Économistes : 59 

Membres certifiés Estimateurs : 55 

Membres associés : 94 

Membres étudiants : 34 

Membres retraités : 2 

Membres : 244 

 

Il est proposé par Pierre Germain et appuyé par Steeve Lamontagne, d’adopter le rapport du 

secrétaire. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

Rapport des comités 

6.1 Comité de certification 

Responsables : Marc-André Croteau, Nicolas Carrier, Valérie Péloquin, Bernard Mercier 

(mi-temps). Accompagnement : André Lavoie 

 

Le rapport du comité de certification est présenté par PowerPoint et sera annexé (en format 

papier) au présent procès-verbal. 

 

Données du 31 mars 2024 au 1er avril 2025 : 

24 dossiers traités en 2024 (-2) : 

9 dossiers pour ECCQ (admissibles aux examens) (-2) 

15 dossiers pour ESCQ, incluant 1 ESCQ - civil (admissibles aux examens) (+0) 

18 membres certifiés 2024 (-11) : 

ECCQ : 7 (-7) 

ESCQ : 11 incluant 1 ESCQ - civil (-4) 

 

Les demandes sont analysées selon la nouvelle grille d’analyse des candidatures, endossée par le 

CA il y a ± 1 an. 

 

6.2 Communication et relations gouvernementales 

Le rapport du comité de certification est présenté par PowerPoint et sera annexé (en format 

papier) au présent procès-verbal. 

 

Objectif du plan de communication : faire rayonner l’AEÉCQ en étant au cœur de l’actualité 

de l’industrie de la construction. 

 

Stratégies de communication 

-Actif sur les réseaux sociaux (LinkedIn) : 414+ « followers » pour un total de 1909 (+30% 

A. Lavoie 
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dernière année / +34% l’année précédente), plusieurs publications par semaine (71 publications 

au total), 46 000 vues. 

-Publications de l’ensemble de nos commanditaires pour leur donner de la visibilité. 

-10 infolettres transmises dans la dernière année à plus de 2500 contacts dans l’industrie de la 

construction. 

 

Relations gouvernementales 

-Embauche d’une firme spécialisée (TACT) en relations gouvernementales en 2023. 

-28 mai 2024 : invitation à la Commission des finances publiques sur le projet de loi nº 62.  

-Mémoire présenté à la Commission des finances publiques concernant le projet de loi nº 62 

(disponible sur le site Internet de l’AEÉCQ) – section « Nouvelles ». 

-Dépôt d’un 2e mémoire au ministre des Finances en février 2025 (disponible sur le site Internet 

de l’AEÉCQ) – section « Nouvelles ». Il n’y a pas eu de rencontre avec le gouvernement suite au 

dépôt. Le gouvernement avait d’autres priorités : PQI déposé en mars 2025. Il faut tout de même 

continuer à déposer des mémoires et actualiser nos recommandations.  

-Plusieurs rencontres avec les instances du gouvernement du Québec au cours des dernières 

années. 

-Publication d’une lettre ouverte le 9 mai 2024 Tolerance.ca 

 

Relations interassociatives 

 

Rencontres et participation à plusieurs activités d’autres associations de l’industrie de la 

construction : 

 

-Cocktail annuel de la présidente de l’OIQ – 17 octobre 2024; 

-Participation au congrès annuel de la CEGQ du 19 au 21 février 2025; 

-Symposium avec l’OEAQ : Réflexion et pistes de solutions sur la rémunération du volet 

immobilier pour le développement de places en hébergement avec le réseau de la santé – 18 

septembre 2024; 

-Participation au comité de crise interassociatif de la CEGQ. L’administration Trump qui crée 

beaucoup d’incertitude dans les marchés. Participants : AAPPQ, l’ÉTS, compagnies d’assurance, 

etc. 

 

Entrevues 

-Entrevue à l’émission Les faits d’abord avec Alain Gravel en octobre 2024 – Gestion des coûts 

d’infrastructure; 

-Entrevue pour un article dans L’actualité le 20 mars 2025 : Les grands chantiers publics 

pourraient coûter encore plus cher; 

-Entrevue pour un article du Journal le Quotidien : Hausse majeure des coûts de la construction 

au Québec; 

-Entrevue pour l’émission La facture en avril 2025 sur la qualité dans le domaine de la 

construction qui sera diffusée à l’automne sur les logements. 

 

6.3 Comité congrès, conférences et adhésions  

Le rapport du comité Congrès et conférences est présenté par PowerPoint et sera annexé (en 

format papier) au présent procès-verbal. 

 

Congrès 2024 : 

Innovations et technologies pour une meilleure gestion des coûts 

14 et 15 novembre 2024 

Lieu : Hôtel Le Bonne Entente de Québec.  

Participants : 158.  

 

Congrès 2025 : 

Coût et Valeurs : Les défis économiques d’aujourd’hui (Congrès conjoint avec l’OEAQ est dans 

la vision de se rapprocher de l’OEAQ) 

Lieu : Ceci Trois-Rivières. 

Le programme des commandites est disponible sur le site Internet de l’AEÉCQ. 
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Objectif : 350 participants.  

 

 

Conférences mensuelles 2024-2025 

25 mars 2025 – Comment l’incertitude dans l’industrie de la construction affecte le coût des 

projets? avec MM. Sean Boyer (ECCQ), André Lavoie (ECCQ), Patrick Vallerand, (ECCQ), 

Éric Coté (CEGQ).  

Inscriptions : 100. 

Commanditaire de l’événement : Pomerleau. 

 

Planification 2025 

-Comment l’incertitude dans l’industrie de la construction affecte le coût des projets? Partie 2. 

Lieu : Montréal. 

-Conférence automne 2025 : sujet à planifier (Québec). 

 

Membership 

Nombre de membres en date de l’AGA 2024 : 244. 

Nombre de membres en date de l’AGA 2025 : 362. 

Objectif 2025-2026 : 450 membres. 

 

6.4 Comité éducation 

Le rapport du comité éducation est présenté par PowerPoint et sera annexé (en format papier) au 

présent procès-verbal. 

• Recensement du nombre de finissants en estimation dans les divers établissements 

d’enseignement. On remarque une baisse élevée en 2025 (34 finissants seulement).  

2024 : 64 

2023 : 75 

2022 : 69 

2021 : 65 

2020 : 64 

Établissements d’enseignement qui n’ont pas offert de cours faute du trop faible taux 

d’inscriptions : 

-Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu (ECC.35) 

-Cégep de St-Hyacinthe (formation continue) 

-ÉTS (Programme court 1er cycle en économie et estimation des projets de construction. 

Cégep André-Laurendeau : pas de retour de leur part. 

Cégep de Drummondville : à ajouter au tableau. 

 

Il serait intéressant de savoir la provenance des établissements d’enseignement des membres 

certifiés (sondage). À suivre. 

 

6.5 Comités had hoc 

 

6.5.1 BIM 5D 

-Comité conjoint avec BIM-Québec. 

-± 8 rencontres. 

 

Réalisations : 

-Sondage sur l’état de la situation dans l’industrie; 

-Préparation d’une table des matières pour l’élaboration du guide uniformisé. 

 

Objectif : 

Démarrer l’écriture du guide pour avoir une première ébauche pour analyse. 

 

Participation multidisciplinaire : 
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13 membres (AEÉCQ, SQI, GRIDD, BIM-Québec, HQ, OIQ, OAQ, etc.). 

 

 

6.5.2 Guide des classes d’estimation 

-Une première ébauche a été complétée par les membres du comité et présentée au CA. 

-Suite au congrès 2024, le comité a remis en question sa vision de l’objectif d’un tel guide et le 

besoin de créer une nouvelle classification unique à l’AEÉCQ. 

 

Objectifs 2025-2026 : 

-Statuer sur la nécessité d’avoir une classification unique à l’AEÉCQ; 

-Appliquer ces modifications au guide en production; 

-Présenter la version ajustée et approuvée par le CA à l’automne 2025 et présentation au 

congrès 2025 (novembre). 

 

Ce guide est nécessaire. Mme Thérèse Normandeau propose son aide. 

 

6.6 Approbation des rapports des comités 

6.1 Certification 

6.2 Communication et relations gouvernementales 

6.3 Comité congrès et conférences 

6.4 Comité éducation 

6.5 Comités had hoc 

 

L’approbation est proposée par Bernard Mercier, appuyée par Frédéric Boisvert. ADOPTÉ À 

L’UNANIMITÉ. 

 

Démarches avec l’OÉAQ  

On ne peut pas créer un ordre professionnel pour nous. On s’est fait recommander de se 

fusionner ou joindre un ordre professionnel existant. Avec l’OÉAQ, ça pourrait fonctionner. Ils 

ont une certification « estimateur » qu’ils n’utilisent pas. Discussions à prévoir avec d’autres 

ordres professionnels afin de démontrer l’importance de faire partie d’un ordre. Il ne doit pas y 

avoir d’opposition. À ce sujet, les membres du CE ont rencontré l’OIQ. Rencontre très 

intéressante. Dossier à suivre. 

 

Finances 

8.1 Rapport du trésorier 

 

Résultats de l’année d’opération financière 2024 

Revenus : 152 541.09 $ 

Dépenses : 160 122.94 $ 

Déficit : 7 581.85 $ 

 

Actif au 31 décembre 2024 : 119 785.40 $ 

Passif au 31 décembre 2024 : 57 890.08 $ 

Capitaux : 61 895.32 $ 

Une question est posée à l’effet de savoir si l’AEÉCQ dispose d’un placement. L’AEÉCQ n’a 

plus de placement depuis la séparation avec l’ICÉC en 2015. Période plus difficile 

financièrement. Peut-être à revoir. M. Bernard Mercier mentionne de vérifier le montant 

admissible à un placement pour un OBNL.   

 

Faits saillants 2024 

1- Dépassement du budget pour honoraires professionnels auprès de TACT conseil en raison de 

la finalisation de la rédaction et de la présentation du mémoire prébudgétaire. 

• Budget planifié : 20 000.00 $ 

• Budget dépensé : 35 000.00 $ 

2- Surplus de dépenses de 7500.00 $ au 31 décembre 2024 (fin de l’exercice financier 2024). 

3- Plus de 50 000.00 $ en commandites pour le congrès annuel 2024 (un record pour 

l’association). Bénéfice net de 24 000.00 $ au terme du congrès 2024. 
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Budget 2025 

Revenus : 347 231.00 $ 

Dépenses : 347 398.00 $ 

Déficit anticipé : 167.00 $  

 

Recommandations du trésorier 2025 

1- Retour à l’équilibre budgétaire. 

2- Réduction des dépenses en honoraires professionnels 

• Plafond à 25 000 $ (tous prestataires confondus) 

 

3-Présenter un budget conservateur pour la première expérience du congrès conjoint 

AEÉCQ/OÉAQ. Dépenses et revenus : 50/50 (entériné par les deux CA). 

• Application d’une contingence sur les dépenses. 

• Estimation conservatrice des revenus de commandites. 

 

4- Automatisation du processus de préparation des certificats ESCQ et ECCQ. 

5- Augmentation des cotisations annuelles (7%).  

 

Félicitations à Sébastien Quesnel-Nault pour le bon travail! 

 

8.2 Comité de vérification 

La vérification pour l’année fiscale au 31 décembre 2024 a été effectuée par la firme Réjean 

Dion CPA qui confirme que le tout est conforme dans son rapport d’avis au lecteur. 

 

Les états financiers ont été signés par Sébastien Quesnel-Nault, trésorier de l’AEÉCQ. 

 

8.3 Cotisations annuelles 2026-2027 (CA avril 2025)  

Les montants indiqués sont, entre parenthèses les cotisations de 2025-2026 puis, sans 

parenthèses celles pour 2026-2027. 

 

Membre – Économiste de la construction (certifié AEÉCQ) : (375,00 $) 390,00 $ 

Membre – Estimateur de la construction (certifié AEÉCQ) : (305,00 $) 315,00 $ 

Membre Associé : (240.00 $) 250.00 $ 

Membre Retraité : (50,00 $) 50,00 $ 

Membre Étudiant (temps plein) : (0 $) 0 $  

Membre Étudiant (temps partiel) : Tarif associé 

Processus de certification : (125.00 $) 150.00 $ 

 

Ces nouveaux tarifs ont été adoptés à l’unanimité par le CA lors de la réunion du 16 avril 

2025.  

 

Il est proposé par Danny Pineault et appuyé par Gabriel Boucher d’entériner les tarifs 

pour les cotisations 2026-2027. 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ. 

 

8.4 Approbation du rapport du trésorier 

L’approbation du rapport du trésorier est proposée par Danny Pineault, appuyée par Gabriel 

Boucher.  

 

8.5 Nomination des vérificateurs 

Les vérificateurs pour l’année 2025 : la firme Réjean Dion, CPA. 

 

L’approbation de la nomination des vérificateurs est proposée par Patrick Vallerand, appuyée par 

Danny Pineault. 

 

Résolutions 

S.O. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réjean Dion, 
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Élection des administrateurs 

Patrick Vallerand tient à remercier les membres du CA 2024-2025.  

 

Objectifs 2025 

-Poursuite des efforts pour positionner l’AEÉCQ comme un « incontournable » au Québec 

comme spécialiste des coûts des projets d’infrastructures; 

-Poursuite des efforts soutenus et des relations gouvernementales développées depuis deux ans 

avec les instances gouvernementales et les autres associations dans la construction; 

-Premier congrès conjoint avec un ordre professionnel (OÉAQ) – automne 2025; 

-Poursuite de l’augmentation des revenus découlant de l’augmentation des cotisations, des 

commandites et du congrès (budget total de 500 000.00 $); 

-Augmentation du nombre de membres à 450 (400 en 2024). 

 

Le secrétaire, André Lavoie aimerait revenir sur quelques points dans les règlements qui,  au fil 

du temps, nous a peut-être glissés entre les doigts de façon non volontaire. 

 

Voici quelques non-conformités par rapport à nos règlements : 

 

- Item 7.2 Avis de convocation : On devrait annoncer que le nombre de postes vacants et 

également que les nominations des postes d’administrateurs devraient normalement être 

déposées dans les 10 jours calendrier avant l’AGA. Donc, cette année les nominations auraient 

dû être déposées au plus tard le 18 mai. On comprend que ça n’a pas été tout à fait respecté, 

comme tel. Lorsqu’on regarde l’avis de convocation sur le site Internet, on y mentionne 7 jours. 

C’était aussi le cas en 2021, 2022, 2023, 2024. Ce n’est pas de chercher qui a raison ou qui à tort, 

c’est simplement d’expliquer ce qui s’est passé. Le secrétaire rappelle aussi aux membres que 

lorsque l’AGA était en présentiel, certains membres déposaient leur formulaire de nomination la 

journée même de l’AGA. Il n’y avait pas nécessairement de restriction de date pour déposer une 

nomination.   

 

-Approbation du procès-verbal de 2024 (révisé) :  

Il y a eu une erreur dans le renouvellement des mandats. André Lavoie aurait dû se positionner 

dans la section renouvellement de mandat et non dans la poursuite du mandat qui, selon 

l’adoption temporaire (4 ans) de l’article 8.1 (règlements généraux) qu’un administrateur pouvait 

ajouter un mandat supplémentaire pour un maximum de 4 mandats. On a donc annoncé 4 sièges, 

mais il y aurait dû avoir 5 sièges.  

 

-Formulaires de nomination 2025 : On se retrouve avec des membres qui ont déposé tardivement 

leur nomination pour être élus au conseil d’administration.   

 

-Composition du CA : Selon le règlement, il ne peut y avoir qu’un administrateur par 

organisation. Actuellement, les formulaires de nomination reçus impliquent certains membres de 

la même organisation. 

 

Sébastien Quesnel-Nault, demande la parole. Il mentionne qu’il avait demandé que le point 

règlements généraux soit ajouté à l’ordre du jour. André Lavoie s’est exprimé et c’est maintenant 

au tour de Sébastien Quesnel-Nault.  Il mentionne que l’AEÉCQ doit se professionnaliser et que 

les règlements doivent être respectés. C’est la première fois qu’on reçoit plus de candidatures 

que de places disponibles sur le CA. La rigueur est de mise. Les écarts faits dans les dernières 

années ne peuvent pas excuser le non-respect des règlements. 

 

Concernant la formation du nouveau CA (règlements) : 

-10 places disponibles (mandat de 2 ans) – à chaque année 5 postes ; 

-Le formulaire de nomination doit être signé; 

-Le CE est formé par les membres du CA; 

-1 personne par organisation; 

-Les nominations reçues après le l8 mai ne sont pas recevables; 

-Présences : +de 3 absences aux réunions du CA, le membre cesse d’être sur le CA;   

 



 

  Responsable 
 

 Page 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. 

 

 

12. 

 

 

 

 

 

 

Discussion sur le fait que selon les communications officielles de l’AEÉCQ, il était indiqué que 

la date limite de réception était le 21 mai et non le 18 mai (règlements). C’est le rôle du 

secrétaire de s’assurer des dates. 

 

Il est décidé d’appliquer les règlements pour l’élection des administrateurs. 

 

Nominations pour les postes d’administrateurs 

Marc-André Croteau (SQI) : formulaire conforme et reçu le 22 avril 2025. 

Eric Savard (WSP) : formulaire conforme et reçu le 23 avril 2025. 

Stephan Doré (Hatch) : formulaire conforme et reçu le 24 avril 2025. Non admissible (1 

personne par organisation – Sébastien Quesnel-Nault, Hatch).   

Hervé Coutre (WSP) : formulaire conforme et reçu le 3 mai 2025. Non admissible (1 personne 

par organisation – Éric Savard, WSP).   

 

Non recevable (formulaire reçu après le 18 mai 2025) : 

Gabriel Boucher (WSQ) : formulaire reçu le 20 mai 2025. 

Marc-Antoine Lessard (DeRico Experts-conseil) : formulaire reçu le 20 mai 2025. 

Sean Boyer (Pomerleau) : formulaire reçu le 20 mai 2025.  

André Lavoie (Budget Factory) : formulaire reçu le 27 mai 2025. 

Jérôme Tremblay (GLT +) : formulaire reçu le 28 mai 2025. 

 

Les membres suivants acceptent de siéger sur le prochain conseil d’administration pour l’année 

2025-2026. Le conseil sera donc formé des 7 membres suivants : 

 

-Éric Savard 

-Danny Pineault 

-Marc-André Croteau 

-Nicolas Carrier 

-Patrick Vallerand 

-Sébastien Quesnel-Nault 

-Steeve Lamontagne 

 

Le conseil passera de dix (10) membres à sept (7) membres pour l’année 2025-2026. 

 

Les trois sièges à pourvoir pourront l’être après la formation du CE.  

 

Il sera important à la prochaine AGA d’être très vigilant concernant les règlements généraux.  

 

Il est proposé par André Lavoie et appuyé par Hervé Couture que l’élection du nouveau conseil 

d’administration soit reconnue. 

Accepté à la majorité. 

 

10.1 Destruction des procurations 

Suite à la constatation de la légalité de l’assemblée générale annuelle et suite à la tenue de 

l’élection des administrateurs, Stephan Doré appuyé par Nicolas Carrier, propose la destruction 

immédiate des procurations. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

Sujets ouverts - Varia 

S.O. 

 

Ajournement de l’Assemblée générale annuelle 

Proposé par Danny Pineault, secondé par Hervé Couture. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

La 52e assemblée générale annuelle est levée à 19h38. 

 

Les prochaines réunions, soient la première réunion spéciale pour l’élection du conseil 
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d’administration (exécutif) pour l’année 2025-2026 aura lieu par visioconférence le 28 mai 2025 

à 19h45 et la première réunion régulière de l’année 2025-2026 reste à déterminer. 

 

Remerciement au CA ainsi qu’à Mme Isabelle Buisson 

 

   

Préparé par : 

Isabelle Buisson, secrétaire d’assemblée  


